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la prière, la frêquerUation des sacrements et la
dévotion à la Sainte-Vierge.

Eeh^'lxXrisUe^^ ^^^"'"^"^« ^^ ^^^"-

454. Q. Quel est le dixième commandement
de Dieu ? •

„ ^;
I-e dixième commandement de Dieu est :

Biens d'autrui ne désireras pour les avoir
mjusteinent " ou en d'autres termes :

" Tu ne
désireras pas avoir injustement les biens d'au-
trui ".

455. Q. Que nous ordonne le dixième com-
mandement ?

- R. Le dixième commandement nous ordonne
de nous réjouir de la prospênté de notre prochain
et de repousser le désir de dérober ou de retenir
injustement le bien du prochain.

—La prospérité de notre prochain cVsf T'nncr
mentation d^ sf s biens, cetLTugméntatiL le

etlég^mj.
^'"' ^'^""^^ ^^^ «^ ^''^ est honnête

Il n'est pas défendu de désirer avoir le biondu procham par des moyens justes, on peut mrconséquent désirer acheter le bien d'autrm'mais U est défendu de prendre de m^n^ïUmoyens pour porter ou forcer le proSrf'
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